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Comité des droits économiques, sociaux et culturels
Audition de la France
Intervention liminaire
Genève, lundi 2 octobre 2023


Monsieur le Président, 
Excellences,
Mesdames et Messieurs les Rapporteurs,

Le respect des droits de l’Homme est au cœur du système juridique  et des valeurs de la République française, issues de la philosophie des Lumières et de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789, qui ont permis d’ancrer les droits de l’Homme dans l’identité même de notre pays. Nous sommes fondamentalement attachés à la Déclaration universelle des droits de l’Homme, signée à Paris en 1948, dont nous célébrerons, en décembre prochain, le 75ème anniversaire et qui consacre des principes universels d’égalité en dignité et en droits.

Nous savons que la pleine réalisation des droits de l’Homme est une mission de tous les jours, qui mérite des efforts incessants, et que rien n’est jamais acquis.
Même si nous avons développé de nombreux mécanismes pour en alléger l’impact, la pandémie de la Covid-19 a par exemple privé des millions de personnes d’accès temporaire à des soins, à une éducation, à un travail et a démontré la nécessité de renforcer la résilience de nos sociétés face aux crises. Notre pays, comme tant d’autres, est aussi confronté aux conséquences de l’agression de la Russie contre l’Ukraine, avec le renchérissement des prix, notamment pour les produits de base, ce qui affecte en particulier les personnes les plus vulnérables. De même, dans la lutte contre le changement climatique, aucune transition vers une économie neutre en carbone n’est réalisable si nous ne parvenons pas à accroître nos efforts vers davantage de justice et de solidarité. 
[bookmark: _GoBack]
Pour reprendre l’expression utilisée dans le dernier rapport du Haut-commissaire des Nations Unies la distinction entre les droits civils et politiques et les droits économiques, sociaux et culturels, est un « fossé artificiel ». La dignité humaine et le développement durable ne peuvent en effet être garantis que dans le respect de l’universalité, de l’interdépendance et de l'indivisibilité de tous les droits de l’Homme. C’est pourquoi la France est particulièrement attentive au respect du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et à son application sans discrimination dans l’Hexagone et dans les outremers. 

Nos autorités agissent en ce sens de façon concrète, en interne comme à l’international. Le Sommet pour un nouveau pacte financier, qui s’est tenu à Paris en juin dernier, a posé les bases d’un système financier international renouvelé, pour qu’aucun pays n’ait à choisir entre la réduction de la pauvreté, la lutte contre le dérèglement climatique et la préservation de la biodiversité. 

De par sa Constitution même, la France est une «République sociale». Un chiffre illustre et engagement : 55% du Produit intérieur brut français est redistribué dans des politiques publiques, à composantes essentiellement sociales. C’est l’un des pourcentages les plus élevés au monde Elle offre ainsi une assistance et une couverture sociale parmi les plus généreuses. La France s’attache ainsi à promouvoir la solidarité et l’égalité réelle, conformément aux objectifs de développement durable de l’Agenda 2030 des Nations Unies, et notamment le 10ème objectif. 

Nous nous attachons à répondre aux urgences économiques, sociales ou environnementales mais aussi aux défis de long terme en adaptant notre politique de solidarité et d’égalité. Pour cela, nous écoutons les attentes des partenaires de la société civile, des parlementaires, des ONG et des associations qui œuvrent au plus près des personnes vulnérables, et nous cherchons à y répondre le mieux possible. [Dans ce contexte, l’ensemble des autorités françaises est mobilisé au quotidien pour placer les droits de l’Homme au cœur de la définition et de la mise œuvre des politiques publiques.]

Ces politiques publiques s’adressent à tous, résidents de l’Hexagone et de l’outre-mer, dans une variété de statuts destinés à prendre en compte les particularités politiques , sociales et culturelles des Français d’Europe, d’Amérique, d’Afrique, d’Asie et d’océanie. Le récent voyage du Président de la République en Novelles Calédonie démontre l’attachement de la République à ce que les statuts de ces collectivités évoluent/soient discutés en concertation étroite avec ses habitants.



Mesdames et Messieurs, 

Je souhaite revenir sur les progrès effectués depuis la précédente audition en 2016 suite aux recommandations qui avaient été formulées et vous faire part des réflexions engagées récemment afin d’améliorer encore le respect des droits économiques, sociaux et culturels.

Permettez-moi de citer six champs d’action spécifiques :  

1. La lutte contre les discriminations de toutes formes
La France rappelle son engagement total à lutter contre toutes les formes de discrimination dans l’hexagone et dans les outremers conformément aux dispositions du PIDESC et de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale : discriminations fondées sur la prétendue race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, ou toute autre situation. Elle mène dans tous ce domaine une politique caractérisée par son inclusivité. 

Tout d’abord, l’égalité femmes-hommes a été déclarée grande cause nationale par le Président de la République dans le cadre de ses deux mandats successifs. Depuis le 8 mars 2023, cette ambition en faveur des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes se prolonge et se renforce dans le cadre d’un grand plan interministériel 2023-2027 « Toutes et tous égaux », autour de quatre axes prioritaires : la lutte contre les violences, la santé des femmes, l’égalité professionnelle et l’émancipation économique, et la culture de l’égalité. Ces sujets seront abordés de manière plus précise lors de l’audition prochaine de la France par le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.

La lutte contre les discriminations fondées sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre constituent une autre priorité de notre politique d’inclusivité. 

Ce Gouvernement combat la haine, l’intolérance et tout ce qui divise. Il a donné une nouvelle dimension à la lutte contre le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme en intégrant pour la première fois la lutte contre les discriminations liées à l’origine dans une politique globale coordonnée engageant tous les ministères. C’est l’objet de notre 3eme « Plan national de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations liées à l’origine », couvrant la période 2023-2026. 

Un des points d’attention lors de la précédente audition en 2016 portait sur la discrimination envers les « Roms ». Sachez qu’une profonde transformation de l’action publique a été engagée en 2018 pour mieux prendre en compte la situation des populations dites « Roms », qui vivent en France dans des campements dans des conditions de grande précarité. L’objectif vise une résorption définitive de ces lieux d’habitat informel, par une approche globale, intégrant insertion sociale et professionnelle, protection de l’enfance, avec solution de relogements.

La France a également intensifié ses actions en faveur des droits des personnes âgées. Puisque nous luttons contre les discriminations sous toutes leurs formes, cela inclut bien évidemment les discriminations fondées sur l’âge et l’âgisme. 

La France veille aussi à la prise en compte du handicap dans toutes ses politiques publiques et au respect des dispositions relatives à la Convention des droits des personnes en situation de handicap. 

2. La Lutte contre la pauvreté

 La France s’est dotée en 2018 d’une Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, au service de cinq engagements : l’égalité des chances dès le plus jeune âge ; la garantie au quotidien des droits fondamentaux des enfants ; un parcours de formation garanti pour tous les jeunes ; des droits sociaux plus accessibles, équitables et incitatifs à l’activité ; l’accompagnement de tous vers l’emploi. 

Le dernier bilan d’étape de cette Stratégie nationale réalisé en octobre 2021 montre de nombreuses avancées, même si nous avons conscience de l’ampleur des besoins. A partir de 2024, le Pacte des solidarités prendra la suite de la Stratégie nationale, en doublant les ressources allouées à la lutte contre la pauvreté, pour continuer à prévenir et corriger les inégalités structurelles, répondre à l’urgence de la situation sociale d’aujourd’hui et construire une transition écologique solidaire. 

3. L’accès effectif au logement. La prise en charge des personnes sans-domicile en est une priorité, autour de principes angulaires que sont l’inconditionnalité de l’accueil et le droit au logement pour tous. Le Plan « Logement d’abord » de 2017 a permis au cours de ces cinq dernières années de reloger plus de 440 000 personnes sans-domicile. Nous savons que les efforts en ce sens doivent continuer. Afin de poursuivre cette dynamique, un second plan « Logement d'abord » a été lancé officiellement en juin dernier et prévoit des nouvelles mesures pour un coût de 500 millions d’euros sur 5 ans.

4. L’accès à la santé. Le droit à la protection de la santé constitue en France un principe à valeur constitutionnelle. La crise sanitaire exceptionnelle qui a frappé le monde suite à l’apparition de la COVID-19 a mis à l’épreuve notre système de santé national. Comme dans de nombreux pays, des mesures exceptionnelles et temporaires limitant certaines libertés individuelles ont dû être prises, sous le contrôle de notre Parlement. Dès le début de la pandémie, la France a régulièrement publié des données actualisées sur la situation sanitaire, tout en veillant à préserver les données personnelles des citoyens, notamment dans le cadre de la mise en œuvre d’un dispositif provisoire de passe sanitaire au plus fort de cette crise sans précédent. Les autorités ont tout mis en œuvre pour maintenir l’accueil des élèves dans les établissements scolaires. Des mesures considérables ont été prises pour aider les secteurs économiques touchés par la crise et alléger le poids de la pandémie sur les travailleurs et leurs familles.


5. La jeunesse et l’accès à l’éducation et à la culture

Notre action sociale est d’être au plus près des besoins de chacun. La jeunesse est une des priorités. La France a pris des mesures concrètes pour lutter contre le chômage des jeunes et pour accompagner vers l’emploi ceux qui en sont le plus éloignés. S’agissant des plus jeunes, un effort important a été engagé en matière d’éducation, à travers la loi de 2019 pour une école de la confiance, pour remédier à l’impact des inégalités sociales et économiques. La France a aussi renforcé son action en faveur de la démocratisation de la culture, en instaurant un « pass Culture » à destination des jeunes. En 2019, la France s’est dotée d’un « Pacte pour l’enfance » autour d’axes prioritaires de la politique en matière de protection du droit des enfants, à savoir : 1°/ la prévention et l’accompagnement des parents, dès le début de la grossesse ; 2°/ la lutte contre toutes les formes de violences faites aux enfants ; 3°/ la garantie du respect des droits et une meilleure réponse aux besoins fondamentaux des enfants.

6. Environnement
Dans les enceintes internationales, la France a soutenu la reconnaissance politique du droit à un environnement propre, sain et durable. Sous l’égide de la Première ministre, nous avons élaboré, à l’échelle nationale, pour la première fois dans notre histoire, une planification écologique d’ensemble, secteur par secteur, en étroite association avec l’ensemble des acteurs concernés, avec un effort historique de 10 milliards d’euros supplémentaires mobilisés pour réaliser cet objectif. L’année qui s’ouvre se place donc à la fois dans la continuité de l’ambition que nous avons portée sans relâche et dans la nécessité d’accélérer encore la marche face à l’urgence climatique. 


Mesdames et Messieurs, 

Ces observations liminaires sont loin d’être exhaustives, c’est pourquoi elles seront complétées par les membres de ma délégation qui représentent de nombreux ministères et délégations interministérielles, démontrant ainsi l’implication de tout notre appareil d’Etat dans cette audition. Nous nous réjouissons de tenir ces échanges avec vous et de fournir des réponses aux questions et recommandations qui nous seront adressées.

Vous l’avez compris, malgré les efforts constants et les progrès réalisés, nous sommes dans une démarche d’amélioration permanente. Notre engagement est profond. Vos recommandations seront d’autant plus précieuses pour orienter la suite de nos travaux. 

Merci./.

Minutes
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